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1. Introduction 
 
Les chauves-souris sont des mammifères qui ont souffert et qui souffrent encore aujourd'hui du 
développement de l'activité humaine, c'est-à-dire de la régression et la modification de certains 
écosystèmes mais aussi du développement d’infrastuctures. C'est pour cette raison que toutes les 
espèces de chauves-souris sont protégées par la loi sur la nature de 1976. 
 
Les chiroptères ont, comme pour beaucoup d'espèces, des capacités d'adaptation au milieu. Ainsi, 
certaines d'entre elles utilisent des constructions humaines pendant leur cycle de vie, dont les ouvrages 
d'art. Effectivement, les ponts favorables c'est à dire ceux qui comportent des fissures et autres 
anfractuosités, sont utilisés comme gîte de mise bas, comme gîte d'hibernation et pendant la période 
de transit (cf. Annexe 1). Cela concerne au minimum 7 espèces de chauves-souris en Deux-Sèvres. Le 
changement de pratiques pour la construction et l’entretien des ponts tend à limiter la présence de ces 
espaces, ce qui engendre la perte de nombreux gîtes potentiellement favorables aux chiroptères et 
peut influencer négativement la dynamique des populations de ces espèces. La restauration des 
anciens ouvrages se fait généralement sans prospection, et de nombreuses chauves-souris sont alors 
victimes du rejointoiement. 
 
La Loutre d’Europe, quant à elle, a reconquit les territoires qui l’avaient vue disparaître au cours du 
XIXème siècle et est dorénavant présente sur tous les cours d’eaux majeurs et secondaires du 
département des Deux-Sèvres. Espèce protégée, elle subit encore aujourd’hui des pressions liées aux 
activités humaines comme ici dans le cadre de l’aménagement du territoire au contact de son espace 
vital. Ainsi, des travaux non adaptés à la présence de la Loutre d’Europe sur un ouvrage d’art peut 
entraîner un comportement d’évitement de ce dernier en période de chantier et suite à ce dernier. 
Souvent, des ponts non adaptés contraignent cette espèce à traverser l’ouvrage en remontant sur la 
chaussée, augmentant ainsi les risques de collision routière.  
 
C'est dans ce contexte que le Conseil Départemental des Deux-Sèvres fait appel à Deux-Sèvres Nature 
Environnement pour réaliser un pré-diagnostic des ponts avant travaux, depuis 2011. Le principe est 
de prospecter ces derniers pour évaluer la fréquentation et le potentiel d'accueil. Ceci va nous amener 
à donner des préconisations pour la restauration, pour d'éventuels aménagements et pour des dates 
d'intervention. 
 
Ce projet s'inscrit parfaitement dans le cadre du Plan National d'Actions en faveur des Chiroptères 

ainsi que celui en faveur de la Loutre d’Europe déclinés en Nouvelle-Aquitaine, où le département 

se situe donc comme pilote dans le domaine. 

 

Dans le cadre de la rénovation d’un ouvrage d’art à Augé sur la RD6 (PR9+050), le Conseil 

Départemental des Deux-Sèvres a missionné Deux-Sèvres Nature Environnement afin de réaliser une 

expertise mammalogique avant travaux. Celle-ci a pour but d’identifier les éventuels enjeux 

biologiques du site puis d’apporter des conseils techniques quant aux aménagements à réaliser dans 

une optique de compromis entre pérennité de l’ouvrage et conservation des mammifères protégés 

fréquentant ce dernier. Une inspection du pont pour chercher la présence (ou des traces) de 

chiroptères ainsi qu’une prospection du linéaire de cours d’eau à la recherche d’indices de présence 

de la loutre ont été menées conjointement le 30/01/2024 . 
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2. Site d’étude 
2.1. Localisation 

 
Le pont étudié pour ce diagnostic se situe sur la commune d’Augé. Il s’agit d’un ouvrage d’art 
permettant aux véhicules de traverser Le Marcusson.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Carte de la localisation de l’ouvrage d’art. 

 

2.2. Caractérisation 
 

L’ouvrage d’art se présente sous la forme d’un pont 
en maçonnerie à deux buses carrées aux murs 
empierrés surmontés d’un plancher constitué de 
dalles de pierres taillées d’une cinquantaine de 
centimètres de large les unes à la suite des autres. 
Ce type d’ouvrage peut présenter de nombreux 
éléments favorables à l’accueil de chauves-souris (cf. 
Annexe 2).  

 

 

 

 

Figure 2. Buses permettant l’écoulement du 
ruisseau. 
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3. Expertise mammalogique de l’ouvrage et ses abords.  
3.1. Méthode d’expertise 

 

L’expertise chiroptérologique s’est déroulée lors de d’une sortie 
à la période hivernale le 30 janvier 2024, par une température de 
7 à 10°C, un vent quasi-nul et un ciel dégagé. 

Les buses du pont ont été prospectées grâce à une lampe frontale 
de lumière blanche puissante permettant une inspection 
minutieuse.  

Les prospections ont eu lieu de jour. Deux allers-retours à allure 
lente ont été réalisés afin de se concentrer de part et d’autre de 
l’ouvrage d’art. A chaque fissure ou interstice favorable détecté, 
un arrêt pour inspection minutieuse a été effectué. 

Les observations sont consignées avec la position des individus 
observés dans l’ouvrage d’art, leur espèce (ou groupe d’espèces 
si détermination spécifique impossible) et la nature des 
interstices occupés. 
 

3.1.1. Résultats 

Dans chacune des deux buses constituant l’ouvrage, une dizaine de disjointements entre les dalles 

apparaissent comme des gîtes potentiels par leurs dimensions (1 à 3 cm de largeur pour 5 à 20 cm 

de profondeur) et exploitables par les chauves-souris en toutes saisons. Vue leur configuration 
verticale, l’absence d’indices de présence tel que du guano de chauves-souris ne permet pas d’exclure 
une fréquentation des interstices par ces dernières. En plus de ces interstices de tailles réduites, de 

plus grands volumes créés par la cassure de plusieurs dalles formant le plancher du pont sont 
également favorables à la présence de chiroptères. Ces derniers sont davantage favorables en été qu’en 
hiver et sont au nombre de 5 sur la totalité de l’ouvrage.  

Au cours de cette inspection minutieuse du pont, 1 individu de Murin à moustaches (Myotis 

mystacinus) a été observé dans la buse en rive droite, environ au milieu de l’ouvrage (Fig. 4). 

 

  

Figure 3. Vue de l’intérieur d’une 
des deux buses de l’ouvrage d’art. 

Figure 4. Fissure favorable avec un 
individu de Murin à moustaches. 
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En partie amont, les murs de soutènement sont faits de pierres anciennement jointoyées qui 
aujourd’hui laissent apparaître de nombreux gîtes potentiels toutefois moins favorables que les 
interstices entre les dalles du fait d’une plus grande humidité et de l’immersion ponctuelle en phase 
de crue.  

En façades, les disjointements créés entre les pierres par la dislocation progressive de l’ensemble de 
l’ouvrage n’apparaissent pas favorables du fait de l’humidité et de la faible profondeur de ces derniers. 

3.1.2. Données antérieures 

- 17 novembre 2017 : 1 Murin de Daubenton, 1 Murin indéterminé, 1 Barbastelle d’Europe. 

- 19 juillet 2019 : 2 Murins de Natterer, 1 Oreillard roux. 

- 6 février 2020 : 1 Murin à moustaches, 1 Oreillard roux. 

- 3 septembre 2020 : 1 Murin de Natterer.  

- 15 décembre 2020 : 2 Murins à moustaches, 2 Oreillards roux. 

 

Au vu des données saisies par des naturalistes bénévoles ou professionnels, l’ouvrage est fréquenté 

par un cortège de 5 espèces de chiroptères distinctes en hiver, en été et lors du transit automnal.  

 

3.2. Prospection ciblée pour la Loutre d’Europe 
3.2.1. Méthode d’expertise 

La recherche d’indices de présence de Loutre d’Europe a été menée dans le même temps et donc dans 

les mêmes conditions météorologiques que celle visant les chauves-souris au sein-même de l’ouvrage.  

 

Le protocole mis en place correspond à 

une adaptation du protocole standard 

édité par l’UICN France (Union 

Internationale pour la Conservation de 

la Nature – Comité français) visant à 

étudier la répartition de la loutre 

d’Europe. Ainsi, 300 m de linéaire du 

cours d’eau du Marcusson ont été 

prospectés à la fois en amont et en aval 

de l’ouvrage expertisé. L’objectif est de 

noter tous les indices de présence 

identifiés sur ce linéaire (empreintes, 

épreintes).  

 
  

Figure 5. Cartographie du linéaire de 
cours d’eau prospecté lors de cette 

expertise.
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3.2.2. Résultats  

Aucun indice de présence de la Loutre d’Europe n’a été observé sur la zone prospectée. Toutefois, une 
donnée de 2019 ressort de notre base de données, avec l’observation en 2019 d’une épreinte en aval 
au lieu-dit Cherveux-Le-Vieux, sur la commune de Cherveux. A cette dernière s’ajoutent les résultats 
des prospections du groupe de bénévoles du Réseau Castor & Loutre 79 qui attestent de la présence 
de la Loutre d’Europe sur Le Marcusson entre 2008 et 2023.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Recommandations 
 

4.1. Prise en compte dans le CCTP 
 
Afin que les éléments suivants soient bien pris en compte lors de la réalisation des travaux, il est 
essentiel de les intégrer dans le cahier des charges fourni à l’entreprise. 
 

4.2. Adapter la période d’intervention des travaux au cycle de vie des 

chauves-souris 
 
Les ponts sont des gîtes généralement très visités tout au long du cycle de vie des chauves-souris. La 
définition de périodes d’intervention sur les ouvrages d’art pour la réalisation de travaux est une 
préconisation efficace pour limiter au maximum le risque de dérangement en mettant en évidence des 
périodes plus-ou-moins favorables pour les chantiers : 

- Du 15/10 au 31/03 : les chauves-souris sont en état d’hibernation, un réveil pendant cette 

période à de forts risques de condamner les individus présents. Aucun chantier ne peut être 

envisagé durant cette période par mesure de précaution. 

- Du 01/05 au 15/08 : les chauves-souris sont en pleine période de mise-bas et d’élevage des 

jeunes, des travaux pendant cette période pourraient engendrer un dérangement significatif 

des maternités. Les observations réalisées par le passé montrent une fréquentation 

d’individus isolés sans présence de colonie de mise-bas. Sans inspection plus récente de 

l’ouvrage à cette période, les travaux doivent intervenir en-dehors de cette période par 

mesure de précaution.  

 

Figure 6. Un des rares sites de 
marquage potentiel pour la Loutre 
d’Europe sur le linéaire prospecté. 
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Mois Jan. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Risque                                                                                                 
 

   Période impactante      Période favorable pour les travaux     
   Période à risque                         

 
Tableau 1. Synthèse des périodes d’intervention favorables et défavorables vis-à-vis des chauves-

souris. 
 
Le principal risque réside dans la présence occasionnelle d’individus durant l’été comme le souligne la 
fréquentation ponctuelle de l’ouvrage d’art mais aussi et surtout la présence d’individus en période 
d’hibernation, état où les chauves-souris sont les plus vulnérables. Ainsi, il est conseillé d’intervenir 

entre les mois de septembre et novembre afin de limiter l’impact sur les chauves-souris. Il est 

indispensable de ne pas intervenir entre décembre et mars afin de ne prendre aucun risque avec 

d’éventuels individus en hibernation. 

 

4.3. Assurer un accompagnement avant et pendant la période de 

travaux par un chiroptérologue 
 

Une intervention en fin d’été (début-septembre) ne garantissant pas une absence de chauves-souris 
dans l’ouvrage, le passage d’un expert de nuit avant le début du chantier afin de s’en assurer par 
l’obstruction momentanée des loges favorables est indispensable.  
En cas de découverte d’un individu de chauve-souris en phase de travaux, il conviendra de suspendre 

immédiatement toute intervention et de suivre les recommandations d’un chiroptérologue avant de 
reprendre le chantier.  
 

4.4. Réservation et inclusion de gîtes de substitution pour les chauves-

souris dans le nouvel ouvrage  
 
L’ouvrage d’art présente, en l’état avant travaux, une 
vingtaine de gîtes potentiels de tailles variées 
présentant des conditions favorables aux chiroptères 
en toutes saisons. Il est nécessaire, dans le cadre de 
la séquence Eviter-Réduire-Compenser 
réglementaire de maintenir au moins le même de 
nombre de gîtes favorables.  
Les travaux consistant ici au remplacement des 
dalles de pierre de couverture des deux buses par 
des dalles en béton, et ce uniquement dans les 
premiers mètres aval et amont de l’ouvrage, il 
conviendra de maintenir des espaces favorables au 
niveau des interstices entre ces dernières. Pour ce 
faire, un espacement de 1,5 à 3 cm peut suffire, avec 
une profondeur d’au moins 15 cm (Fig. 7). Cet 
espacement devra être compris entre ces valeurs et 
varier d’une dalle à la suivante pour multiplier les 

tailles de gîtes disponibles.  
 

Figure 7. Exemple de réservation pour les 
chauves-souris à inclure entre les dalles béton.  
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Le suivi des aménagements mis en place est important pour en mesurer l’efficacité. Ces retours 
d’expériences permettent ainsi d’améliorer les connaissances sur l’adaptabilité des chauves-souris vis-
à-vis de ces types d’aménagements et permettre de proposer des mesures d’autant plus pertinentes 
et efficaces dans de futurs dossiers de restauration d’ouvrages d’art. 

 

4.5. Maintien d’un axe de libre circulation pour la Loutre d’Europe 

pendant et après-travaux. 
 
Lors de la phase de chantier, il est important que la Loutre puisse emprunter cet ouvrage de nuit et 
n’ait pas à l’éviter. Dans ce second cas, elle serait contrainte de passer sur la chaussée à la merci du 
trafic routier. Il conviendra donc en fin de journée de veiller au maintien de cet axe de déplacement 
potentiel. Cette préconisation prévaut dans le cas où le cours d’eau n’est pas dévié ou assec lors du 
chantier. En l’absence de connexion de l’ouvrage au milieu aquatique, la Loutre d’Europe ne le 
fréquentera pas.  

 
 

5. Conclusion 
 

Le site actuel possède un potentiel chiroptérologique fort et la présence de la Loutre d’Europe dans 
le secteur a été avérée au cours de ces dernières années, bien que l’expertise sur le terrain ici menée 
n’ait pas permis de la contacter.  
De ce fait, des mesures doivent être prises pour permettre à l’ouvrage après travaux de conserver 

cet intérêt écologique pour ces espèces protégées. Pour ce faire, les préconisations réalisées dans ce 
compte-rendu doivent être suivies et l’association reste à votre écoute pour vous accompagner jusqu’à 
leur réalisation. 

 

6. Conventionnement en « Refuge pour les chauves-souris » 
 
Puisque le Département des Deux-Sèvres l’a déjà réalisé dans un tel contexte pour de nombreux 
ouvrages d’art, DSNE vous invite à conventionner ce site par le biais du label « Refuge pour les chauves-
souris » (Annexe 3).  Il s’agit d’un programme de conservation participative à destination de tous les 
propriétaires privés mais aussi des collectivités qui désirent s’engager dans la protection de ces espèces 
menacées en adoptant une série de bonnes pratiques. Mené par la SFEPM au niveau national, DSNE 
est le relai local de cette opération et le département compte bientôt près de 300 signataires.  
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Annexe 1 : Les murins fissuricoles 

 



Compte-rendu de l’expertise mammalogique de l’ouvrage d’art de la RD6 PR9+050 à Augé, avant 

travaux – DSNE, 2024. 

13 
 
 

 



Compte-rendu de l’expertise mammalogique de l’ouvrage d’art de la RD6 PR9+050 à Augé, avant 

travaux – DSNE, 2024. 

14 
 
 

Annexe 2 : Extrait de la plaquette « Les chauves-souris hôtes des 

ponts » de la Société Française pour l’Etude et la Protection des 

Mammifères 
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Annexe 3 : Plaquette de présentation de l’Opération « Refuge pour 

les Chauves-souris » 
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